
SECTEUR D'INFORMATION SUR LES SOLS
AUVERGNE AERONAUTIQUE à CLERMONT

FERRAND

Nom :

Adresse :

Commune principale :

AUVERGNE AERONAUTIQUE

149 avenue du Brézet

CLERMONT FERRAND (63113)

Description de l'établissement

Communes secondaires Non renseigné

Activités : 25.62B - Mécanique industrielle

Description : Non renseignée

Conclusions de l'administration sur l'état des sols

Date de dernière mise à jour des informations : 06/02/2023

Identifiant : SSP5240700101

Ancien identifiant SIS :

Terrain répertorié en Secteur d'Informations sur les Sols (SIS)

Non renseigné

Le site d’intérêt se situe en limite Est du territoire communal de Clermont-Ferrand.
Il est limité à l’Est par l’Atelier Industriel de l’Aéronautique (AIA) de Clermont-
Ferrand, au Nord par le site de maintenance de la compagnie aérienne Régional
(HOP!), à l’Ouest par le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS 63)
et au Sud par l’accès à la zone industrielle Aéronautique Sud depuis l’avenue du
Brézet. Le site s’étend sur les parcelles cadastrales BS 135 et BS 136, ainsi que
sur une partie (3425 m²) de la parcelle BS 138.
Une étude de sol a été réalisée dans le cadre de la cessation d'activité.
Un impact en hydrocarbures totaux (HCT) ou en hydrocarbures aromatiques
polycycliques (HAP) a été relevé en 3 points correspondent à l'emplacement de
presse ou de machine-outils (usineuse).
Une pollution aux solvants chlorés a été détectée au niveau de la nappe. La nappe
s'écoule entre 1,5 et 3,5 mètres de profondeur, avec un sens global d'écoulement
orienté d'Ouest en Est (dans le sens du Bec, qui coule à 85 mètres au Sud du site).

La pollution en HCT et HAP étant sous la dalle du bâtiment et n'atteignant pas la
nappe, il est considéré qu'il n'est pas nécessaire d'effectuer des travaux pour le
maintien d'un usage non sensible de type industriel, tel que prévu par le code de
l’environnement (R.512-66-1 III).
 La source de la pollution de la nappe aux solvants chlorés, est, a priori, à
l'extérieur du site et n'est pas liée à l'activité du site.

Description¹ :

Documents associés² : Non renseigné

Plateforme de gestion des données relatives
aux risques de pollution des sols

Date de génération du document : 24/05/2023



Synthèse de l'action de l'administration

Date de dernière mise à jour des informations : 24/05/2023

Le site d’intérêt se situe en limite Est du territoire communal de Clermont-Ferrand.
Il est limité à l’Est par l’Atelier Industriel de l’Aéronautique (AIA) de Clermont-
Ferrand, au Nord par le site de maintenance de la compagnie aérienne Régional
(HOP!), à l’Ouest par le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS
63) et au Sud par l’accès à la zone industrielle Aéronautique Sud depuis l’avenue
du Brézet. Le site s’étend sur les parcelles cadastrales BS 135 et BS 136, ainsi
que sur une partie (3425 m²) de la parcelle BS 138.

Enjeux et environnement :

Description³ : Une étude de sol a été réalisée dans le cadre de la cessation d'activité.
Un impact en hydrocarbures totaux (HCT) ou en hydrocarbures aromatiques
polycycliques (HAP) a été relevé en 3 points sur 15 sondages.
Ces 3 points correspondent à l'emplacement de presse ou de machine-outils
(usineuse).
Sondage S2, implanté à proximité directe de l'ancienne usineuse de 15 mètres de
long utilisée par la société SLICOM. 1700 mg/kg d'HCT entre 0,15 et 1,4 mètre de
profondeur.
Sondage S5, implanté vers la presse BILLAUD (9200 mg/kg d'HCT entre 0,6 et
1,5 mètre et 6300 mg/kg d'HCT entre 1,5 et 2 mètres.
Sondage S4, implanté à proximité de la tendeuse HUFFORD (83 mg/kg d'HAP
entre 0,55 et 1,6 mètre).

Une pollution aux solvants chlorés a été détectée au niveau de la nappe. La
nappe s'écoule entre 1,5 et 3,5 mètres de profondeur, avec un sens global
d'écoulement orienté d'Ouest en Est (dans le sens du Bec, qui coule à 85 mètres
au Sud du site).
Les piézomètres Pz1 et Pz2 ont été implantés en aval hydraulique du site, le
piézomètre Pz3 en amont.
Un impact des composés organochlorés sur les eaux souterraines est mis en
évidence. Pz1 (45 µg/L de trichloréthylène et 160 µg/L de 1,2-cis-dichloroétylène),
Pz2 (130 µg/L de trichloréthylène et 39 µg/L de 1,1,1-trichloroéthane), et Pz3
(0,9 µg/L de chlorure de vinyle 72 µg/L de 1,2-cis-dichloroétylène et 9,1 µg/L de
trichloréthylène).

La pollution en HCT et HAP étant sous la dalle du bâtiment et n'atteignant pas la
nappe, il est considéré qu'il n'est pas nécessaire d'effectuer des travaux pour le
maintien d'un usage non sensible de type industriel, tel que prévu par le code de
l’environnement (R.512-66-1 III).
 La source de la pollution de la nappe aux solvants chlorés, est, a priori, à
l'extérieur du site et n'est pas liée à l'activité du site.
Il est proposé pour le site un classement en secteur d'information sur les sols
(SIS), afin de garder la mémoire de la pollution en cas de changement d'usage
dans le futur.

Polluant(s) identifié(s) ou
suspecté(s) :

Hydrocarbures et indices liés

HAP (Hydrocarbures aromatiques, polycycliques, pyrolytiques et dérivés)

COHV, solvants chlorés, fréons

Non renseignéDocuments associés :

Plateforme de gestion des données relatives
aux risques de pollution des sols

Date de génération du document : 24/05/2023



Géolocalisation

Parcelles concernées par le SIS :

Commune Feuille Section Numéro Code dép.

Clermont-Ferrand 1 BS 0135 63

Clermont-Ferrand 1 BS 0136 63

Clermont-Ferrand 1 BS 0138 63

Plateforme de gestion des données relatives
aux risques de pollution des sols

Date de génération du document : 24/05/2023



Plans cartographiques :

Long. : 712184.6360293288, Lat. : 6520025.329943425

Emplacement classification

Fond de carte SCAN IGN®

Classification :
SSP5240700101

Emprise classification

Fond de carte Parcellaire
Express (PCI) IGN®

Classification :
SSP5240700101

10177 m²Superficie estimée :

Coordonnées du centroïde
RGF93 / Lambert-93
(EPSG:2154) :

1 - Pour les etablissements renseignés avant 2020, les informations sont généralement issues de la base de données relative aux secteurs d’information sur les sols (SIS) dont
l’information était assurée par le géoportail des risques du Ministère chargé de l’environnement (www.georisques.gouv.fr)
2 - Les documents associés seront téléchargeables sur Géorisques lors de la publication de la fiche
3 - Les informations contenues dans les bases de données BASOL et SIS peuvent être similaires pour les etablissements créés avant 2020. Ainsi les descriptifs des conclusions de
l’administration et de l’action de l’administration peuvent être identiques.
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